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TRIBUNAUX 
• Un procès à propos de l'affaire de Glozel. -

Devant la 12• chambre eo~tionn~e pt·~sidée 
par M. Delegorgue est. venu, hier, nn pro­
cès en diffamation dont nous ne parlerons que 
dans les limites imp~>sées par la loi. C'est un pro~ 
cè.s in_tenté au jpurna,l le Malin par M. lilmile Fra-; 
din et son grand-père, en même temps qu'à M. 

m Dussaud, membre de l'Institut et professeur à 
nee l'école du Louvre, à l'occasion de deux ' artieles 
on écrits par celui-o~ et publiés . par le Matin les 

29 décemboo i921 et 7 janvier 1928 et dans tes­
quela Emile Fradin et son grand-père auraient :re• 
levé les élémei).ts d'une dilf,aJl'iabon. 

Cela nous ramène aux ardentes et 
n'a QUbliées les trou-

avait 

de.s ramenés au jour paL' 
les , autr.es prqclam8llt,. ~ non-au. 

ces mêmes objets~ f.tr..u.tl .les p:re-
nou~mmtent.. Sai~ l\eltlaah. membre 

Son eG-Up, M• 'Loth, pro-. 
resseur au Jlltahee, et de norn])ieux 
autres professeurs; parmt les seconds, aveo 
M. Dussaud, M.M. SeymolJ!' de Rj~ci~~ Peyroni~ con .. 
servateur des Ewea- et t!es professeurs . du Mu­
séum et de l'Ecille d'an~bropologie. 

Qui pouvait départager ces éminents adversai­
re.;; ? Paraissent fès deux articles de M. Dussaud. 
Plainte en diifâmation. Quelle sera la réaction 'l 
Une plainte en escroquerie déposée contre les 
F'radm par la Soci·été préhi:storique, cette seconde 
plalnte- tenant la première en écl1ec. 

Une instrt'l.ction est ouverte, des experts sont 
nommés et non des moindres. Qu'arrive-t-il ? 
C'eat que le juge d'instruction de Cusset clôture 

• !!On instruction par un non-lieu, lequel non-lieu 
est, en juillet f93f, confirmé par la cour de Uiom. 
Il est dit entre autres choses dans cet arrêt qu~ 
les rapports d'experts, dont il est difficile de con­
tester la valeur scientifique, n'ont pa.s mis fln à 
une discussion que des susceptibilités personnelles 
ont rendue trop souvent passionnée ; que de.a sa­
vants notoires ont repri:s et refuté les arguments 
invoqués. 

Le 

Henry et de M ; pour le;; deux 
seconds, M"" Maurice Garçon et José Théry. Les 
débats ne sauraient comr,>rter de sanction pénale. 1 le déli~ de diffamation, s il était prouvé, étant eou-

e verb par l'amnistl:e. Reste, se\1,le, la question des 
1, dommages-intérêts. EmUe Fradin et son grand­
- père ne demandent qu'un · franc. 
a Dès l'aUdience ouverte, ill est procédé à l'appel 
- des témoms que les parties en r6sence ont fait 

citer. Il en est si:; pqur Jes Fra n : !\{).{, Salomon 
Rèinach, Lotlt, 4.olpgie à 

s Lyon, le eom! , uq 
pl'éhtstor,i~ ~ Il 
en 11'$1 s~ éta ~tn • SAUd :. , VaL.. 

·• son de P.ra'àène, ra é F'avret, Champion, chef 
i des travaui pratiques du musée de Sailnt-Ger-

matn, le docteur Renaud, président de la Soci.lété 
préhistorique, MM. Randoin et .Maheu, experts. 

ùes témoins s'étant retirés S!!lon l'usage, la. 
s parole est donnée à M. Dussaud, pour une courte 

observation. 
_ Il précise que c'est à l'occasion de ses fonctions 
s qu'il a l'obligation de dépiater les faux, et .il ,r. 

firme sa bonne foi. · 
Premier témoin, le docteur Morlet fait à la barre 

l'historique de Glozel, puis il reproche fl. M. Dûs­
saud d'avoir ll'S,.é de tous moyens contre G!Qzel, Y. 
eompris la lettre anonyme « d'intimidation • .PU-

~ bUée par un journal en 1927, et y cempris1~ dénf,-. 
- turation de certains signes alphabéti .. 

sa fam " équation ». 

- que 
remaniées. du comte 

• Busset provoque un incident : il expose, et ré-0-
pète sous 1a foi du serment, que M. Guittet-Vau­
que'lin lui a dit au cours d'une visite que M. Dus­
saud l'avait prié de faire arrêter le procès qui h.Ji 
est fait. M. Dussaud proteste véhémentement, mais 
le témoin reste inflexible. 

Les témoins de la défense comparaissent ensuite­
à la barre. 

M. Vaison de Pradette déclare qu'il a vu un 
a u raux », ayant constaté dans une fouille un " eon­

duit rebouché >) qui conduisait à ·un objet. M- 'Ï'or-
• lui fait préciser qu'il avait, dans une prde-

·Visite anol,lymç. vq;Q,lll, 4~èt$W A~ ~ièces ~ 
Glo;el qu~ Fradin Aùl 'Yt\l\ J'ff lfèg et qu'il avait 
signé sur te registte des Fra: hl d'un nom em­
prunté, ce que le témoin doit reconnaître. . 

M. Champion, du musée de Salnt-Germam, ,ex­
- pose que Glozel n'a produit que des faux et lex­
r- plique par des raisons particulières : m~niement 

des outils, etc. L'abbé Favret, .secréta1re de la 
commission internationale, té.mo1gne ég.alement, 
qu'à son avis, tout est faux à Glozel, Erifln, MM. 
Maheu et Randoln, les deux collaborateurs de l'ex­
pert Bayle viennent tonfirmer leurs travaux, ~ 

- qui amène' certaines mises a11 point du doctel.j.r 
- Morlet. · 1 • Le président Delegorgue remet, pour l~s p a1., 

doiries, la sui~ des débats à cat a~rès-m1di. 


